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(54) ENSEMBLE DE BRAS PIVOTANT POUR STORE ET PROCEDE DE MONTAGE ASSOCIE

(57) L’invention est relative à un ensemble de bras
pivotant pour store, comprenant un bras (1) et un support
de bras (2), une articulation axiale (A) pourvue d’une sur-
face cylindrique (S) convexe, comprenant un élément de
sollicitation (3) du bras vers la position déployée, étant
l’élément de sollicitation (3) pourvu d’une extrémité de
fixation (31) à l’extrémité d’union (13), un segment de
câble (32) enroulé sur la surface cylindrique (S) convexe,

une extrémité de fixation (33) destiné à être fixé par rap-
port au support de bras (2), un ressort (34) arrangé entre
l’extrémité de fixation (31) et le segment de câble (32) et
un segment de longueur réglable (35) entre l’extrémité
de fixation (31) à l’extrémité d’union (13) et le ressort
(34). Elle se rapporte aussi à un procédé de montage de
l’ensemble.
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Description

Secteur technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un store à bras
pivotant dont les caractéristiques lui donnent plus de pos-
sibilités de montage que les bras de pivotement de l’art
antérieur. En particulier, l’objet du bras de la présente
invention permet de précharger l’élément élastique inter-
ne sans un outil propre/spécifique à cet effet. L’invention
concerne également un procédé de montage de ce bras.

Arrière-plan technique de l’invention

[0002] On connaît les ensembles de bras pivotants
pour store, comprenant un bras et un support de bras
destiné à être fixé à une structure fixe.
[0003] Le pivotement se fait moyennant une articula-
tion axiale entre le support de bras et le bras qui permet
de pivoter le bras par rapport au support de bras entre
une position pliée et une position déployée.
[0004] Le bras est composé d’un profilé de bras, une
extrémité d’articulation et d’une extrémité d’union à une
barre d’extension de store.
[0005] L’articulation axiale comprend une surface cy-
lindrique convexe et le bras comprend un élément de
sollicitation du bras vers la position déployée. L’élément
de sollicitation a une extrémité de fixation à l’extrémité
d’union, un segment de câble enroulé sur la surface cy-
lindrique convexe, une extrémité de fixation au support
de bras et un ressort situé entre l’extrémité de fixation et
le segment de câble.
[0006] Le câble est enroulé sur la surface convexe, qui
est coaxiale avec l’axe d’articulation, de sorte que la lon-
gueur de l’élément de sollicitation a tendance à se rac-
courcir lorsque le bras se déplace vers la position dé-
ployée, c’est-à-dire que le bras aura tendance à tendre
la toile du store, qui se déploiera par l’action du ressort.
C’est-à-dire, que l’élément de sollicitation est tendu pour
qu’il soit en équilibre en l’absence d’autres forces, le bras
soit déployé.
[0007] Pour plier le store, l’enrouleur doit vaincre la
force de traction de l’élément de sollicitation, de sorte
que le store peut être soit plié, soit porté à la position
rétractée.
[0008] Pour que le bras, ou les bras parce qu’en gé-
néral il y en aura deux, puisse déployer la toile, et aussi
la maintenir tendue, il est nécessaire que l’élément de
sollicitation, qui est généralement un ressort hélicoïdal,
soit fortement tendu pour assurer une force suffisante
pour surmonter la résistance de la toile. Pour effectuer
la précontrainte, il est nécessaire d’avoir un outil spécial,
ce qui implique des limitations en ce qui concerne le lieu
où on peut monter le bras.
[0009] Il arrive souvent qu’un client intermédiaire ait
besoin de donner un aspect particulier au bras, en par-
ticulier de le peindre d’une certaine couleur. Toutefois,
c’est le fabricant de bras qui dispose habituellement de

l’outil de précharge du ressort, ce qui signifie que ce sera
ce dernier qui devra peindre le bras avant de l’envoyer
au client intermédiaire, qui n’a généralement pas l’outil.
Cela signifie qu’il devra effectuer l’opération de peinture
avant de l’envoyer au client intermédiaire, ce qui implique
des coûts élevés de stockage et un traitement différencié,
en particulier en ce qui concerne les séries limitées.
[0010] Par conséquent, il manque une solution tech-
nique qui permette aux clients intermédiaires la réception
des bras démontés pour procéder eux-mêmes à leur
donner une finition personnalisée, avant de monter le
ressort, mais sans avoir à acquérir l’outil de tension et le
personnel nécessaire pour l’utiliser.

Description de l’invention

[0011] Pour surmonter les inconvénients de l’art anté-
rieur, la présente invention propose un ensemble de bras
pivotant pour store, comprenant un bras et un support
de bras destiné à être fixé à une structure fixe, compre-
nant une articulation axiale entre le support de bras et le
bras qui permet de pivoter le bras par rapport au support
de bras entre une position pliée et une position déployée,
le bras étant pourvu d’un profilé de bras, d’une extrémité
d’articulation et d’une extrémité d’union à une barre d’ex-
tension de store, l’articulation axiale étant pourvue d’une
surface cylindrique convexe et coaxiale avec l’axe d’ar-
ticulation, le bras comprenant un élément de sollicitation
du bras vers la position déployée, l’élément de sollicita-
tion étant pourvu d’une extrémité de fixation à l’extrémité
d’union, un segment de câble enroulé sur la surface cy-
lindrique convexe, une extrémité de fixation destinée à
être fixée par rapport au support de bras et un ressort
situé disposé entre l’extrémité de fixation et le segment
de câble, et comprenant un segment de longueur régla-
ble entre l’extrémité de fixation à l’extrémité d’union et le
ressort.
[0012] Ainsi, il n’est plus nécessaire pour l’étape d’as-
semblage de disposer d’un outil spécialisé comme men-
tionné avant, de sorte que le bras peut être monté n’im-
porte où l’on dispose des moyens pour régler la longueur
du segment de longueur réglable.
[0013] Dans certaines réalisations, le segment de lon-
gueur réglable est composé d’un tube taraudé intérieu-
rement et une tige taraudée ou vis vissé sur le tube.
[0014] Il s’agit d’une réalisation très simple du segment
de longueur réglable qui peut être facilement logée à
l’intérieur du profilé de bras.
[0015] Dans certaines réalisations, l’extrémité d’union
à une barre d’extension de store est pourvue d’un premier
segment d’emboîtage dans le profilé de bras, d’un se-
cond segment oblique par rapport au premier segment
et d’un tercer segment parallèle au premier segment,
l’extrémité d’union étant pourvue d’un trou traversant pa-
rallèle au premier segment et au niveau de la transition
entre segments le premier et le second segment.
[0016] La tige taraudée ou vis est introduite dans le
trou traversant de l’extrémité d’union, la tête de la tige
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taraudée ou vis étant dotée d’une forme appropriée pour
le maniement avec un outil, la tête étant accessible de
l’extérieur.
[0017] Avec ces caractéristiques il est possible d’ac-
céder facilement à l’extrémité de la tige taraudée ou vis
pour le réglage de la tension de l’élément de sollicitation.
[0018] Dans certaines réalisations, l’extrémité d’articu-
lation comprend un corps cylindrique creux à axe coïn-
cidant avec l’axe d’articulation et une extension d’emboî-
tage dans le profilé de bras perpendiculaire à l’axe d’ar-
ticulation.
[0019] Dans certaines réalisations, l’ensemble com-
prend un cylindre d’articulation concentrique avec le
corps cylindrique et disposé dans son intérieur de sorte
que, entre le corps cylindrique et le cylindre d’articulation,
est défini un volume cylindrique pour le logement du seg-
ment de câble enroulé sur la surface cylindrique convexe,
la surface extérieure du cylindre d’articulation étant la
surface convexe, le cylindre d’articulation étant pourvu
d’un canal axial traversant pour le passage d’une vis de
fixation de l’articulation.
[0020] Dans certaines réalisations, le cylindre d’articu-
lation est une partie du support de bras. Ainsi, le montage
est très simple car étant donné que le cylindre est ac-
cessible, d’abord on fixe l’extrémité du segment de câble
au support de bras, après il est enroulé sur la surface
cylindrique, pour finalement être introduit par une ouver-
ture à l’intérieur du bras pour son ancrage au ressort.
[0021] Dans certaines réalisations, le support de bras
comprend un corps cylindrique de diamètre coïncidant
avec le corps cylindrique de l’extrémité d’articulation, le
corps cylindrique étant pourvu d’une entaille de fixation
de l’extrémité de fixation de l’élément de sollicitation, le
corps cylindrique étant pourvu d’un trou de fixation tra-
versant coïncidant axialement avec le canal axial traver-
sant du cylindre d’articulation, le trou de fixation traver-
sant étant élargi pour l’appui d’une tête de vis.
[0022] Il est aussi prévu que le support de bras ait une
première plaque de fixation jointe au corps cylindrique
et contenue dans un plan perpendiculaire à l’axe d’arti-
culation, et une seconde plaque de fixation jointe à la
première plaque de fixation par un bord, le plan de la
seconde plaque de fixation étant parallèle à l’axe d’arti-
culation.
[0023] Dans certaines réalisations, l’ensemble com-
prend une bague pourvue convexe et d’un ancrage de
l’extrémité de fixation de l’élément de sollicitation, la ba-
gue étant partiellement située sur un de ses côtés dans
le corps cylindrique creux d’ancrage de l’extrémité d’ar-
ticulation, la bague étant sur l’autre de ses côtés pourvue
de saillies, le support de bras comprenant un corps cy-
lindrique pourvu de creux de formes complémentaires
aux saillies, de sorte que la coopération entre les saillies
et les creux bloquent la rotation de la bague.
[0024] Par l’utilisation de cette bague en tant que pièce
intermédiaire, le montage de l’ensemble est facilité car
la fixation de l’extrémité du câble se fait en deux étapes,
d’abord une immobilisation par rapport à la bague, puis

une immobilisation de la bague par rapport au support
de bras.
[0025] Dans certaines réalisations, la bague comprend
un canal périmétrique pour le logement du segment de
câble enroulé.
[0026] Dans certaines réalisations, l’ancrage de l’ex-
trémité de fixation de l’élément de sollicitation est une
cavité dans la bague en communication avec le canal
périmétrique.
[0027] Dans certaines réalisations, la bague comprend
un canal traversant axial pour le passage d’une vis d’ac-
couplement entre l’extrémité du bras et le support de
bras.
[0028] Dans certaines réalisations, les creux du corps
cylindrique délimitent entre eux des nervures ayant la
forme d’un T, de sorte qu’elles permettent seulement
l’emboîtage des saillies de la bague dans une position.
[0029] Dans certaines réalisations, la bague est en
plastique.
[0030] L’invention est aussi relative à un procédé d’ac-
couplement d’un ensemble de bras pivotant pour store
selon n’importe laquelle des variantes pourvues d’une
bague, comprenant les étapes de:

- Introduire l’élément de sollicitation dans le bras;
- Enrouler le segment de câble sur la surface cylindri-

que convexe de la bague;
- Fixer l’extrémité de fixation à la bague;
- Introduire la bague dans le corps cylindrique du bras;
- Introduire les saillies de la bague dans les creux du

corps cylindrique du support de bras;
- Fixer l’extrémité de fixation à l’extrémité d’union;
- Régler la longueur du segment de longueur réglable.

Brève description des dessins

[0031] Pour compléter la description et dans le but
d’aider à une meilleure compréhension des caractéristi-
ques de l’invention, selon un exemple de réalisation pra-
tique de celle-ci en tant que partie intégrante de la des-
cription, voici un jeu de dessins pour illustrer non limita-
tivement l’invention, où est représenté:

La figure 1 est une perspective de l’ensemble monté.

La figure 2 est une vue analogue à la figure 1, mais
ici le profilé de bras a été retiré de sorte que l’on
puisse apprécier la disposition interne du ressort et
du segment de longueur réglable.

La figure 3 est un agrandissement de l’extrémité
d’union du bras à la barre frontale du store (non re-
présenté).

La figure 4 montre la pièce formant l’extrémité d’ar-
ticulation du bras.

La figure 5 montre l’emboîtage du support de bras
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sur l’extrémité d’articulation.

La figure 6 est analogue à la figure 5, mais ici le
support de bras et l’extrémité d’articulation ont été
fixés par une vis et un couvercle a été mis en place
pour cacher la tête de vis.

La figure 7 montre le support de bras.

La figure 8 montre la disposition de l’extrémité de
l’élément de sollicitation.

La figure 9 montre l’articulation du bras, montée.

La figure 10 montre la position relative de la bague
par rapport au support de bras.

La figure 11 montre le support de bras pourvu d’un
creux de blocage de la bague.

La figure 12 montre l’emboîtement de la bague sur
l’extrémité du bras.

Les figures 13 et 14 montrent l’extrémité de bras et
le support de bras couplés, avec interposition de la
bague.

La figure 15 montre en vue éclatée l’ensemble ex-
trémité de bras, support de bras et bague.

La figure 16 montre dans son ensemble l’élément
de sollicitation.

Les figuras 17 et 18 montrent l’ancrage de l’élément
de sollicitation dans la bague.

Les figures 19 a 21 montrent des détails de la bague,
tels que les creux de blocage sur le support de bras,
le canal d’insertion du segment de câble enroulé, la
cavité/entaille de blocage de l’extrémité du câble, et
sa forme d’enveloppe cylindrique pour l’emboîtage
dans des cavités complémentaires de l’extrémité de
bras et du support de bras.

Description de modes de réalisation de l’invention

[0032] Comme on peut l’apprécier sur la figure 1, l’in-
vention est relative à un ensemble de bras pivotant pour
store (non représenté), comprenant un bras 1 et un sup-
port de bras 2 destiné à être fixé à une structure fixe.
[0033] Sur la figure seulement un bras 1 a été repré-
senté, mais évidemment, il y aura un autre bras complé-
mentaire à axe A coïncidant.
[0034] Cette articulation axiale A entre le support de
bras 2 et le bras 1 permet de pivoter le bras 1 par rapport
au support de bras 2 entre une position pliée, celle qui
est montrée sur la figure 9 et une position déployée.
[0035] Le bras 1 est composé d’un profilé de bras 11,

d’une extrémité d’articulation 12 et d’une extrémité
d’union 13 à une barre d’extension de store. Dans ce
cas, l’extrémité d’union 13 se finit par une zone d’appui
formée par deux surfaces formant un V pour l’appui à
pression de la barre d’extension frontale du store.
[0036] Comme on peut l’apprécier sur la figure 8, l’ar-
ticulation axiale A comprend une surface cylindrique S
convexe, dont la fonction sera expliquée par la suite.
[0037] Comme on peut l’apprécier sur la figure 2, le
bras comprend un élément de sollicitation 3 du bras vers
la position déployée. Cet élément de sollicitation 3 est à
son tour formé d’une extrémité de fixation 31 à l’extrémité
d’union 13, d’un segment de câble 32 enroulé sur la sur-
face cylindrique S convexe, d’une extrémité de fixation
33 au support de bras 2 et d’un ressort 34 disposé entre
l’extrémité de fixation 31 et le segment de câble 32.
[0038] Alors, lorsqu’ on fait pivoter le bras autour de
l’axe de rotation A, l’élément de sollicitation est forcé
d’augmenter ou de réduire sa longueur, selon le sens de
rotation, et donc de modifier l’état de tension du ressort
34. Ceci est dû au fait que l’extrémité du câble est en-
roulée sur la surface convexe S, qui est concentrique
avec l’axe d’articulation.
[0039] Selon la présente invention, l’ensemble com-
prend un segment de longueur réglable 35 entre l’extré-
mité de fixation 31 à l’extrémité d’union 13 et le ressort
34. Ce segment de longueur réglable permet de monter
dans le bras l’élément de sollicitation sans tensions éle-
vées, de sorte que, une fois monté, il est possible de
régler la tension du ressort en utilisant le segment de
longueur réglable 35.
[0040] Comme on peut l’apprécier sur la figure 3 par
exemple, le segment de longueur réglable 35 est com-
posé d’un tube 37 taraudé intérieurement et d’une tige
taraudée ou vis 36 vissée sur le tube 37. Alors, pour
mettre en tension le ressort 34, il suffit de visser la vis 36
sur le tube 37.
[0041] Pour pouvoir tarauder confortablement, la con-
figuration de l’extrémité d’union 13 décrite par la suite
est prévue.
[0042] Spécifiquement, comme on le montre sur la fi-
gure 3, l’extrémité d’union 13 est pourvue d’un premier
segment 131 d’emboîtage dans le profilé de bras 11, d’un
second segment 132 oblique par rapport au premier seg-
ment 131 et d’un troisième segment 133 parallèle au pre-
mier segment 131.
[0043] Au niveau de la transition entre les segments
premier 131 et second 132, il y a un trou traversant 134
parallèl au premier segment 131 et les segments, on peut
accéder à la tête de la vis 36 pour la mise en tension de
l’élément de sollicitation.
[0044] Pour cela, la tête 361 de la tige taraudée ou vis
36 est pourvue d’une forme appropriée pour le manie-
ment avec un outil.
[0045] et comme on peut l’apprécier sur la figure 4,
l’extrémité d’articulation 12 comprend un corps cylindri-
que 121 creux à axe coïncidant avec l’axe d’articulation
A et une extension 122 d’emboîtage dans le profilé de
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bras 11 perpendiculaire à l’axe d’articulation A.
[0046] Comme on peut l’apprécier sur la figure 7, l’en-
semble comprend un élément d’articulation 123 concen-
trique avec le corps cylindrique 121. Cet élément peut
être cylindrique ou bien en section de cône, de préféren-
ce à petit angle d’ouverture.
[0047] Ce cylindre d’articulation, ou élément à section
de cône 123, appartient au support de bras, comme on
le montre sur la figure 4.
[0048] Cet élément d’articulation 123 doit être placé,
quand l’ensemble est monté, à l’intérieur du corps cylin-
drique 121 de sorte que entre ceux-ci il reste un volume
cylindrique 124 pour le logement de l’extrémité de câble.
[0049] La surface extérieure du cylindre d’articulation
123 est la surface convexe S sur laquelle le segment de
câble 32 de l’élément de sollicitation est enroulé, et donc
constitue la surface de délimitation plus intérieure du vo-
lume cylindrique.
[0050] Le cylindre d’articulation a un canal axial 125
traversant pour le passage d’une vis de fixation de l’ar-
ticulation A.
[0051] Comme il est montré sur la figure 7, le cylindre
d’articulation 123 est une partie du support de bras 2,
c’est-à-dire qu’il saille d’une des plaques 23 qui forment
le support. Comme on le voit sur cette figure, l’assem-
blage du câble est facile, car l’accès à la surface exté-
rieure S du cylindre est facile.
[0052] Le montage du câble peut se faire de deux fa-
çons par rapport au cylindre ou élément d’articulation
123. En particulier, on peut l’enrouler sur la surface S
pour que le rallongement du ressort se produise ou bien
lorsqu’on monte le bras ou bien lorsqu’on le baisse. Si,
comme d’habitude, il est souhaitable que les bras aient
tendance, par la force du ressort, à descendre et donc à
dérouler la toile de store, alors le câble venant de l’inté-
rieur du bras devra être enroulé en dessous du cylindre
d’articulation 123.
[0053] Le support de bras 2 comprend un corps cylin-
drique 21 de diamètre coïncidant avec le corps cylindri-
que 121 de l’extrémité d’articulation 12.
[0054] Selon une réalisation, ce corps cylindrique 21,
comme il est montré sur la figure 7, comprend une entaille
22 de fixation de l’extrémité de fixation 33 de l’élément
de sollicitation 3.
[0055] Selon une autre réalisation, et comme il est
montré sur les figures 10 à 21, l’ensemble comprend une
bague 4 pourvue sur sa surface externe de la surface
cylindrique S convexe et d’un ancrage 42 de l’extrémité
de fixation 33 de l’élément de sollicitation 3.
[0056] Comme il est montré sur la figure 12, cette ba-
gue 4 est partiellement sur un de ses côtés dans le corps
cylindrique 121 creux d’ancrage de l’extrémité d’articu-
lation 12, de sorte qu’elle puisse tourner dans son inté-
rieur, puis la bague est fixée par rapport au support de
bras 2.
[0057] En outre, comme il est illustré sur la figure 12,
la bague 4 comporte de l’autre côté de celle-ci des saillies
43. , comme on l’apprécie sur la figure 11, le support de

bras 2 comprend un corps cylindrique 21 pourvu de creux
26 de formes complémentaires aux saillies, de sorte que
la coopération entre les saillies 43 et les creux 26 blo-
quent la rotation de la bague 4.
[0058] Pour assurer un bon positionnement du seg-
ment de câble enroulé 32 dans la bague 4, celui-ci com-
prend un canal périmétrique 44 pour le logement du seg-
ment de câble 32 enroulé, menant à une cavité 42 dans
la bague 4.
[0059] Comme on peut l’apprécier sur la figure 15, les
creux 26 du corps cylindrique délimitent entre eux des
nervures 27 ayant la forme d’un T, de sorte qu’ils per-
mettent seulement l’emboîtage des saillies 43 de la ba-
gue dans une position. Sur la figure 21 on peut voir que
les saillies délimitent entre elles la forme d’un T complé-
mentaire. Ainsi, il se forme un dispositif de montage dé-
trompeur, de sorte que l’extrémité du câble sera toujours
correctement montée.
[0060] Comme on voit sur la figure 15, la bague com-
prend aussi un canal traversant axial 41 pour le passage
d’une vis d’accouplement T entre l’extrémité du bras 12
et le support de bras 2.
[0061] Le procédé d’accouplement de l’ensemble de
bras pivotant pour store selon l’invention est réalisé sui-
vant ces étapes:

- Introduire l’élément de sollicitation 3 dans le bras 1;
- Enrouler le segment de câble 32 sur la surface cy-

lindrique S convexe de la bague 4;
- Fixer l’extrémité de fixation 33 à la bague 4;
- Introduire la bague 4 dans le corps cylindrique 121

du bras 1;
- Introduire les saillies 43 de la bague 4 dans les creux

du corps cylindrique 21 du support de bras 2;
- Fixer l’extrémité de fixation 31 à l’extrémité d’union

13;
- Régler la longueur du segment de longueur réglable

35.

[0062] Ce procédé est très simple et commode pour
l’usager, car il permet d’éviter des erreurs de montage
et de travailler sans des éléments mis sous tension.
[0063] D’un autre côté, ce corps cylindrique 21 est
pourvu d’un trou de fixation traversant 25 coïncidant axia-
lement avec le canal axial 125 traversant du cylindre d’ar-
ticulation 123, le trou de fixation traversant 25 étant élargi
pour l’appui d’une tête de vis.
[0064] Finalement, comme il est montré sur la figure
7, le support de bras 2 comprend une première plaque
de fixation 23 jointe au corps cylindrique 21 et contenue
dans un plan perpendiculaire à l’axe d’articulation A, et
une seconde plaque de fixation 24 jointe à la première
plaque de fixation 23 par un bord, le plan de la seconde
plaque de fixation 24 étant parallèle à l’axe d’articulation
A.
[0065] Par ailleurs, l’invention ne se limite pas aux mo-
des de réalisation spécifiques qui ont été décrits, mais
elle couvre également, par exemple, des variantes qui
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peuvent être réalisées par l’homme du métier, dans ce
que l’on déduit à partir des revendications.

Revendications

1. Ensemble de bras pivotant pour store, comprenant
un bras (1) et un support de bras (2) destiné à être
fixé à une structure fixe, comprenant une articulation
axiale (A) entre le support de bras (2) et le bras (1)
qui permet de pivoter le bras (1) par rapport au sup-
port de bras (2) entre une position pliée et une po-
sition déployée, étant pourvu le bras (1) d’un profilé
de bras (11), d’une extrémité d’articulation (12) et
d’une extrémité d’union (13) à une barre d’extension
de store, étant pourvue l’articulation axiale (A) d’une
surface cylindrique (S) convexe, comprenant un élé-
ment de sollicitation (3) du bras vers la position dé-
ployée, étant l’élément de sollicitation (3) pourvu
d’une extrémité de fixation (31) à l’extrémité d’union
(13), un segment de câble (32) enroulé sur la surface
cylindrique (S) convexe, une extrémité de fixation
(33) destiné à être fixé par rapport au support de
bras (2) et un ressort (34) arrangé entre l’extrémité
de fixation (31) et le segment de câble (32), carac-
térisé en ce qu’ qu’il comprend un segment de lon-
gueur réglable (35) entre l’extrémité de fixation (31)
à l’extrémité d’union (13) et le ressort (34).

2. Ensemble selon la revendication 1, dans lequel le
segment de longueur réglable (35) est composé d’un
tube (37) taraudé intérieurement et une tige taraudée
ou vis (36) vissé sur le tube (37).

3. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions antérieures, dans lequel l’extrémité d’union
(13) à une barre d’extension de store est pourvue
d’un premier segment (131) d’emboîtage dans le
profilé de bras (11), d’un second segment (132) obli-
que par rapport au premier segment (131) et d’un
tercer segment (133) parallèle au premier segment
(131), étant pourvu l’extrémité d’union d’un trou tra-
versant (134) parallèle au premier segment (131) et
au niveau de la transition entre les segments premier
(131) et second (132).

4. Ensemble selon les revendications 2 et 3, dans le-
quel la tige taraudée ou vis (36) est introduite dans
le trou traversant (134) de l’extrémité d’union (13),
étant la tête (361) de la tige taraudée ou vis (36)
pourvue d’une forma appropriée pour avec action-
nement avec un outil, étant la tête (361) accessible
de l’extérieur.

5. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions antérieures, dans lequel l’extrémité d’articula-
tion (12) comprend un corps cylindrique (121) creux
à axe coïncident avec l’axe d’articulation (A) et une

extension (122) d’emboîtage dans le profilé de bras
(11) perpendiculaire á l’axe d’articulation (A).

6. Ensemble selon la revendication 5, comprenant un
cylindre, ou élément á section tronconique, d’articu-
lation (123) concentrique avec le corps cylindrique
(121) et arrangé dans son intérieur de sorte que est
défini entre le corps cylindrique (121) et le cylindre
d’articulation (123) un volume cylindrique (124) pour
le logement du segment de câble (32) enroulé sur
la surface cylindrique (S) convexe, étant la surface
extérieure du cylindre d’articulation (123) la surface
convexe (S), étant pourvu le cylindre d’articulation
(123) d’un canal axial (125) traversant pour le pas-
sage d’une vis de fixation de l’articulation (A).

7. Ensemble selon la revendication 6, dans lequel le
cylindre d’articulation (123), ou élément á section
tronconique, est une partie du support de bras (2).

8. Ensemble selon quelconque des revendications 5 à
7, dans lequel le support de bras (2) comprend un
corps cylindrique (21) de diamètre coïncident avec
le corps cylindrique (121) de l’extrémité d’articulation
(12), étant pourvu le corps cylindrique (21) d’une en-
taille (22) de fixation de l’extrémité de fixation (33)
de l’élément de sollicitation (3), étant le corps cylin-
drique pourvu d’un trou de fixation traversant (25)
coïncident axialement avec le canal axial (125) tra-
versant du cylindre d’articulation (123), étant élargi
le trou de fixation traversant (25) pour l’appui d’une
tête de vis.

9. Ensemble selon la revendication 8, dans lequel le
support de bras (2) comprend une première plaque
de fixation (23) jointe au corps cylindrique (21) et
contenue dans un plan perpendiculaire á l’axe d’ar-
ticulation (A), et comprenant une seconde plaque de
fixation (24) jointe à la première plaque de fixation
(23) par un bord, étant le plan de la seconde plaque
de fixation (24) parallèle á l’axe d’articulation (A).

10. Ensemble selon la revendication 5, comprenant une
bague (4) pourvue sur sa surface externe de la sur-
face cylindrique (S) convexe et d’un ancrage (42) de
l’extrémité de fixation (33) de l’élément de sollicita-
tion (3), étant la bague (4) partiellement arrangée
sur un de ses côtés dans le corps cylindrique (121)
creux d’ancrage de l’extrémité d’articulation (12),
étant la bague (4) sur l’autre de ses côtés pourvue
de saillies (43), comprenant le support de bras (2)
un corps cylindrique (21) pourvu de creux (26) de
formes complémentaires aux saillies, de sorte que
la coopération entre les saillies (43) et les creux (26)
bloquent la rotation de la bague (4).

11. Ensemble selon la revendication 10, dans lequel la
bague (4) comprend un canal périmétrique (44) pour
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le logement du segment de câble (32) enroulé.

12. Ensemble selon la revendication 10, dans lequel
l’ancrage (42) de l’extrémité de fixation (33) de l’élé-
ment de sollicitation (3) est une cavité dans la bague
en communication avec le canal périmétrique (44).

13. Ensemble selon quelconque des revendications 10
à 12, dans lequel les creux (26) du corps cylindrique
délimitent entre elles des nervures (27) ayant la for-
me d’un T, de sorte que elles permettent seulement
l’emboîtage des saillies (43) de la bague dans une
position.

14. Ensemble selon quelconque des revendications 10
à 13, dans lequel la bague comprend un canal tra-
versant axiale (41) pour le passage d’une vis d’ac-
couplement (T) entre l’extrémité du bras (12) et le
support de bras (2) et dans lequel la bague (4) est
en plastique.

15. Procédé d’accouplement d’un ensemble de bras pi-
votant pour store selon quelconque des revendica-
tions 10 à 14, comprenant les suivantes étapes:

- Introduire l’élément de sollicitation (3) dans le
bras (1);
- Enrouler le segment de câble (32) sur la sur-
face cylindrique (S) convexe de la bague (4);
- Fixer l’extrémité de fixation (33) à la bague (4);
- Introduire la bague (4) dans le corps cylindrique
(121) du bras (1);
- Introduire les saillies (43) de la bague (4) dans
les creux du corps cylindrique (21) du support
de bras (2);
- Fixer l’extrémité de fixation (31) à l’extrémité
d’union (13);
- Régler la longueur du segment de longueur
réglable (35).
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